
 

 

 

 

Offre d’emploi : Conseiller·ère – Formateur·rice en entrepreneuriat / Intervenant·e en 

sensibilisation à l’entrepreneuriat (H/F) 

 

 

Votre mission 

Vous intervenez sur deux axes complémentaires : 

 accompagnement et formation des entrepreneurs, avec un rôle clé d’identification de leurs 

besoins, de valorisation des formations BGE et de mise en relation avec des partenaires. 

 sensibilisation à l’entrepreneuriat dans les établissements scolaires, auprès de collégiens, 

lycéens et étudiants. 

Vous contribuez ainsi à faire émerger des projets entrepreneuriaux et à développer la culture 

entrepreneuriale sur le territoire. 

 
Vos principales responsabilités 

1. Conseil et formation des entrepreneurs : 

 Animer des réunions collectives sur la création d’entreprise  

 Accueillir et accompagner les porteurs de projet et dirigeants dans leur réflexion 

entrepreneuriale. 

 Réaliser un diagnostic précis de leurs besoins en compétences et en accompagnement. 

 Identifier les leviers de montée en compétences nécessaires à la réussite de leur projet. 

 Transformer les besoins identifiés en inscriptions aux formations pertinentes, notamment 

en s’appuyant sur le dispositif CPF. 

 Animer des modules de formation liés à la création et au développement d’entreprise. 

 Mettre en œuvre une relation durable avec entrepreneurs et assurer le suivi administratif 

pour le financeur, mesurer l’impact des actions menées. 

 Participer à la promotion de BGE sur le territoire (mise en relation avec les partenaires, 

événements). 

2. Sensibilisation à l’entrepreneuriat auprès des jeunes : 

 animer des actions de sensibilisation à l’entrepreneuriat dans les établissements scolaires 

(collèges, lycées, universités, organismes de formation). 

 Intervenir auprès de groupes de jeunes pour : 

o présenter l’entrepreneuriat comme une opportunité professionnelle, 

o développer l’esprit d’initiative et la créativité, 

o faire découvrir les étapes de création d’une entreprise. 

 Utiliser des méthodes pédagogiques interactives (ateliers, jeux pédagogiques, témoignages, 

projets collectifs). 

 Participer à des programmes éducatifs et événements dédiés à l’entrepreneuriat des jeunes. 

 Entretenir de bonnes relations avec les établissements scolaires et les conseillers spécialisés 

en sensibilisation en milieu scolaire. 

 Assurer le suivi administratif des actions 

 



Profil recherché 

Formation / expérience 

 Formation supérieure (bac +3 à bac +5) en entrepreneuriat, gestion, marketing 

développement territorial, formation ou équivalent. 

 Expérience en accompagnement entrepreneurial, formation ou animation pédagogique 

appréciée. 

Compétences clés 

 Capacité à identifier les besoins des entrepreneurs et orienter vers les formations 

adaptées. 

 Aisance dans la présentation et la commercialisation d’une offre de formation. 

 Compétences en animation de groupe et pédagogie active. 

 Capacité à intervenir auprès de publics variés (entrepreneurs, jeunes, étudiants). 

 Compétences techniques : montage de projet, gestion, marketing, connaissances juridiques, 

fiscales et sociales. 

 Rigueur administrative 

 Bonne connaissance de l’environnement entrepreneurial et économique local. 

Qualités personnelles 

 Excellent relationnel et capacité à mobiliser les publics. 

 Sens pédagogique et goût pour la transmission. 

 Dynamisme, autonomie et esprit d’initiative. 

 Capacité à travailler en équipe et en réseau. 

 Intérêt pour l’entrepreneuriat et l’éducation à l’esprit d’entreprendre. 

 
Pourquoi rejoindre BGE Hauts-de-France ? 

 Un métier utile et concret au service des entrepreneurs et des jeunes 

 Un poste varié, entre accompagnement, formation et animation 

 Une structure reconnue pour son expertise dans l’accompagnement entrepreneurial 

 Une équipe engagée et un réseau national solide 

 
 

Conditions du poste : 

 CDI /juin 2026 

 Lieu de travail : Saint Omer – 

 Déplacements réguliers sur secteur Audomarois, permis et véhicule souhaité 

 Qualification : technicien qualifié 

 Temps partiel 80% (28h/ semaine) et 30 jours de congés /an 

 Rémunération mensuelle brute débutant : 1811 €, confirmé : 1971 € 

 Chèques-déjeuner (valeur nominale : 10,83€, prise en charge 60 %),  

 Mutuelle (prise en charge 80 %),  

 Accords entreprises (intéressement, PERECO, PEE, télétravail),  

 Œuvres sociales du CSE (chèques vacances, chèques cadeaux de fin d’année…) 

 

 

 

 

 


